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……………..ÉDITO 

« UN FESTIVAL ASTR’ROQUETTES XXL… » 

J’écris cet éditorial le 22 septembre au lende-

main de la soirée concert « Bella Note » à Jean 

Ferrat. 

À peine à trois semaines de la rentrée, déjà 

quatre évènements majeurs sont venus émailler le quotidien de 

la commune. 

Tout d’abord, la rentrée scolaire qui s’est déroulée à la satis-

faction de tous ; ensuite le forum des associations avec ses 46 

stands qui ont vu défiler des centaines de Roquettois tout au 

long de l’après-midi, venus en famille prendre des renseigne-

ments ou s’inscrire aux diverses activités proposées. J’évoquais 

le concert du 21 septembre ; c’est dans le cadre de la        

quinzaine de l’amitié franco-allemande organisée par la     

Région Occitanie et l’ambassade d’Allemagne que Roquettes 

a été retenue en Haute-Garonne. Il faut préciser que           

l’ensemble instrumental « Bella Note » est composée de       

musiciens Roquettois puisqu’ils sont tous professeurs de notre 

école de Musique. 

Enfin, le quatrième évènement c’est le Festival  Astr’Roquettes 

des 14, 15 et 16 septembre. 

Cette année nous avons eu la chance d’avoir la météo avec 

nous. Le programme du Festival était d’une densité et d’une 

richesse exceptionnelle. Ce sont, en effet, pas moins de 11 

ateliers et 4 conférences qui ont attiré jeunes et moins jeunes, 

curieux ou passionnés d’Astronomie. 

De la soirée Cabaret « Basic Einstein » du vendredi aux ateliers 

d’initiation au « Light-Painting » du dimanche, plus de 1200  

visiteurs ont confirmé le succès grandissant de ce festival dont 

la réputation a largement dépassé les frontières de notre       

commune. 

Un grand merci à Guillaume GRANIER, l’élu organisateur du 

festival et à toute l’équipe d’élus et bénévoles qui l’ont accom-

pagné dont Pierre CANTELOUP et son équipe de bénévoles, le 

comité des fêtes et la participation des agents communaux. 

Cet éditorial me permet de vous dire combien je suis fier 

d’être Roquettois, combien je suis fier d’être le Maire d’une 

commune aussi riche en animations, en associations, en béné-

voles qui participent à la qualité de vie de notre commune.   

Un grand merci à tous. 

     Michel PEREZ, 

   Maire de Roquettes 
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MURETAIN AGGLO 

LES NOUVELLES COMPÉTENCES 
De nouvelles missions toujours à votre service 

3 - 

La compétence pour la Gestion des Milieux Aquatiques 

et de la Prévention des Inondations a été instaurée par 

la Loi N° 2014-58 du 27 janvier 2014 (art. 56) et rendue 

obligatoire pour les Etablissements Publics de Coopéra-

tion Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre comme le 

Muretain Agglo (Dont notre commune fait partie). 

L’Art. 1530 bis du Code Général des Impôts, permet à 

ces collectivités de lever une taxe, ce qui a été voté au 

niveau du Muretain Agglo pour l’année 2018. Cette taxe 

additionnelle s’ajoute aux taxes foncières (propriétés 

bâties et non bâties), à la taxe d’habitation et à la coti-

sation foncière des entreprises. Vous avez pu voir appa-

raitre cette nouvelle taxe sur vos avis d’imposition 2018. 

Le montant en est fixé en fonction du budget prévision-
nel GEMAPI de l’intercommunalité, estimé à 600 000 € 

pour l’année 2018, ce qui représente en moyenne      

environ 5 € par habitant du Muretain Agglo (le montant 

maximum par habitant étant plafonné à 40 € de par la 

Loi) qu’il soit ou non riverain d’un cours d’eau ou d’une zone 

inondable. 

Mieux gérer nos rivières, construire et entretenir des digues, 

des barrages et des berges mais aussi assurer la protection 

des zones humides... à l’échelle d’un bassin versant pouvant 

concerner plusieurs communes. Ces ouvrages sont désor-

mais à la charge des collectivités et marqueront une vraie 

solidarité intercommunale. L’Etat restant toutefois respon-

sable des cours d’eau domaniaux comme la Garonne ou 

l’Ariège. 

L’entente intercommunale Roquettes/Pins-Justaret/

Saubens/Villate, qui avait remplacé l’ancien syndicat 

d’aménagement des ruisseaux de La Lousse et du     

Haumont, sera transférée à l’Agglo du Muretain. 

TAXE GEMAPI ………………………………………………………………………………………………. 

Les Établissements Publics Fonciers (EPF) ont vocation à 

répondre à des politiques nationales ou locales en     

matière d’aménagement, d’acquisitions foncières et de 

développement durable au profit de l’Etat ou des      

Collectivités Territoriales. Existant sur certains territoires 

depuis plus de 50 ans, les EPF sont des acteurs clés en 

matière d’action foncière. Le décret en Conseil d’État 

du 5 mai 2017, a étendu l’ancien Établissement Public 

Foncier d’Etat du Languedoc-Roussillon à l’ensemble de 

la région Occitanie (sauf pour les communes qui étaient 

déjà couvertes par un EPF local). 

Afin d’accompagner le Muretain Agglo et ses 26 com-

munes dans la stratégie de mobilisation foncière, il a été 

établi un protocole de partenariat entre l’EPF d’Occita-

nie et le Muretain Agglo. Ce protocole ne se substitue 

pas aux conventions opérationnelles foncières impli-

quant les communes, qui pourront définir des stratégies 

de mobilisation de fonciers. Pour financer ce dispositif 

l’Etat a instauré une nouvelle taxe : la Taxe Spéciale 

d’Équipement (TSE) que vous retrouvez sur votre feuille 

d’impôt, qui est une taxe additionnelle aux quatre taxes 

locales (foncier bâti, foncier non bâti, taxe d’habitation 

et cotisation foncière des entreprises). 

C’est donc bien ce décret pris par le Premier ministre qui 

a soumis l’ensemble des communes d’Occitanie à cette 

Taxe, qu’elles décident de passer ou non une conven-

tion opérationnelle avec l’Etablissement Public Foncier. 

La commune de Roquettes a donc décidé de passer 

une convention avec l’EPFO, qui est en cours de         

réflexion, afin de l’accompagner pour d’éventuelles  

mobilisations de foncier pour la production de logements 

et l’attractivité du territoire, en lien avec le Muretain   

Agglo et ses communes. 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER ….……………………………………………………………………. 

Bassin de rétention de Saubens 
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VIE LOCALE 

ROQUETTES VOUS EST CONTÉE 
Le feuilleton de l’Histoire de votre village 
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Le passé des habitants de Roquettes, toute une          

histoire…      

C’est au début du XIIe siècle qu’apparaissent les pre-

miers habitants à Roquettes, commune née de la fusion 

de la Seigneurie de Muret et du Comté du Comminges. 

Jean de Ulmières, dont les armoiries ont été réactuali-

sées pour en faire le blason de la commune, a été iden-

tifié en 1534. Il possède 130 hectares et des métairies. 

Outre un moulin à blé au XIIe siècle, il y avait sur le site, 

une tuilerie, une briqueterie où travaillaient aussi des  

ouvriers venus  de Roques qui traversaient la Garonne  

en prenant le bac.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

 

 

 

En 1734, les Chartreux sont coseigneurs de Roquettes.    

Ils occupent le château ainsi que le moulin, les fermes 

de Mailles, le Sarret....., Depuis 1780, l’église Saint Bruno 

de Roquettes abrite le remarquable retable double face 

dont histoire vous a été contée dans un précédent    

numéro.   

Après la révolution, le château restera la possession de 

vieilles familles parlementaires toulousaines, puis villégia-

tures familiales. 

On peut y admirer un beau parc arboré, un escalier  

monumental, des salons avec de splendides parquets, 

des tentures et tableaux. Mais ce château tombera en 

ruines après la guerre. 
 

La vie rurale à Roquettes dans les années 

1930………………………………………………. 
L’agence postale actuelle était autrefois la mairie de 

Roquettes. Malgré sa petite taille, une pièce interne 

pouvait servir de cachot, mais personne n’y a séjourné. 

Roquettes était surtout un village à vocation agricole. Sa 

population est restée relativement stable avec environ 

140 personnes (jusque vers les années 1950) qui étaient  

répart ies dans les grosses métai ries de Mail les,          

Bordegrosse, Le Sarret, Beaucru. 

La rue Clément Ader était en terre, avec un caniveau 

central. Une partie fut goudronnée en 1936 avec ses 

c a n i v e a u x  ( l e s  p r e m i e r s  d u  c a n t o n ) . 

« Chaque famille avait un cochon, des canards, poulets 

et oies gardés par les enfants. 

Quelques familles faisaient de la confection à la maison 

pour les grands magasins toulousains (Armand Thierry 

entre autres…).   

Les paysans portaient leur blé au Moulin et avaient droit 

à une certaine quantité de pain chez le boulanger de 

Pinsaguel. Ils pouvaient également acheter au Moulin 

du son et de la « Repasse » (mélange son et farine) pour 

leur cochon ». 

 

L’école à partir de 1881……………………... 
 

Un terrain à l’emplacement de la mairie actuelle avait 

été offert par la fille d’un ancien maire en 1854. Un pres-

bytère devait y être implanté : le bâtiment est construit 

et attend donc la venue d’un curé, mais point de curé !  

Alors  en 1881, le bâtiment est aménagé en école avec 

2 logements et  restera ainsi  jusque vers  1955.   

 

       

ROQUETTES AVANT 1940 …...…………………………………………………………… 

Dans ce troisième numéro de Roquettes vous est contée, après avoir évoqué l’histoire du château (devenu le centre 

socio-culturel François MITTERRAND après sa rénovation dans les années 80) et celle de son moulin, nous allons vous 

parler de la vie telle qu’elle y était menée (au début) dans les siècles précédents. Nous nous pencherons plus parti-

culièrement sur la fin du XIXe avec son école et le début du XXe. 

Christiane HAMET et Bernard MUNIER, deux passionnés, se sont joints à nous pour vous conter Roquettes. 

Blason de la ville de Roquettes 

Portail du château 

Ticket des Grands Moulins de Roquettes 
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« En 1930, l’institutrice  était logée à l’étage. Il n’y avait 

qu’une seule classe....de garçons ! les 5 ou 6 filles qui  

fréquentaient l’école avaient leurs cours dans une très   

petite salle contiguë à la classe  des garçons. Il n’y avait 

pas d’eau courante mais un puits avec une pompe, près 

du portail actuel, qui était le seul point municipal d’eau-

du village. 

Comme chauffage, une cuisinière à charbon devait être 
allumée par l’un des 2 élèves qui arrivaient un quart 

d’heure avant, le second faisait le ménage.  

Deux WC, un pour les filles et un pour les garçons se trou- 

-vaient à l’extérieur. 

Une quinzaine d’élèves fréquentaient l’école ».  

 

Anecdotes  à propos de l’école …………... 
   

« Quand quelqu’un passait dans la rue pendant la récré- 

ation, il fallait se découvrir et le saluer. 

La classe commençait souvent par une leçon de morale 

et le silence absolu devait régner. Il fallait connaître par 

cœur les départements, leurs préfectures et sous préfe-

tures, les cours d’eau.  

L’institutrice nous tirait les oreilles (…) et nous secouait 
aussi et on avait droit à un sermon en rentrant à la maison. 

On écrivait avec un stylo à plume (pas à bille) avec des 

pleins et des déliés et les « pâtés » étaient fréquents mais 

nous avions de beaux buvards. 

On collectionnait les plus jolis ». 

 

La vie de Roquettes avant la guerre de 40. 
 

« Le facteur venait de Pinsaguel à vélo. Outre la vente 

de calendriers en fin d’année, il recevait des œufs pour 

son « omelette de Pâques ». 

Mais on s’amusait aussi beaucoup : fête du cochon,  

battage, fenaison, vendanges. 

Les jeunes allaient se baigner dans la Garonne à la 

chaussée de Roquettes ». 

Il y avait même un gondolier à la plage…. 

« Roquettes avait son «tambour afficheur» qui criait  «Avis 

à la population…». Les nouvelles se répandaient très  vite 

ensuite. 

Les propriétaires fonciers devaient fournir un certain 

nombre de journées de travail communautaires.  

Souvent passaient  dans le village,  un ramoneur auver-

gnat, un étameur, un rémouleur, un raccommodeur de 

faïence! 

Lors d’un décès, la façon dont était sonné le glas, indi-

quait s’il s’agissait d’un homme ou d’une femme. Un  
corbillard, poussé par des volontaires, transportait le 

corps (corbillard toujours visible au Musée du Lherm). 

Des toulousains venaient pêcher dans le Canal et la  

Garonne. Ils pouvaient aussi se désaltérer dans des     

bistrots rue Clément Ader! 

La vie était rythmée par l’Angélus de midi et du soir.  

 

 

 

 

A suivre, la découverte de Roquettes depuis 1940… 

La plupart des nouvelles, anecdotes ont été rapportées 

par divers écrits et récits de Monsieur Roger Prévost.  Et 

c’est grâce à  Madame Christiane Hamet, que les      

archives de Roquettes ont  été ressorties de leurs tiroirs.  
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Qu'est-ce que c'est ?                         

Le CLAS : 

On désigne par « accompa-

gnement à la scolarité » l’en-

semble des actions visant à 

offrir, à l’école élémentaire de Roquettes, l’appui et les 

ressources dont les enfants ont besoin pour réussir à 

l’école, appui qu’ils ne trouvent pas toujours dans leur 

environnement familial et social. Ces actions, qui ont 

lieu en dehors des temps de l’école, sont centrées sur 

l’aide aux devoirs et les apports culturels nécessaires à 

la réussite scolaire tout en accompagnant les familles 

dans la compréhension de la scolarité de leur enfant. 

Ces champs d’intervention, complémentaires, à voca-

tion éducative, contribuent à l’épanouissement person-

nel de l’élève et à de meilleures chances de succès à 

l’école. Elles sont financées par le budget communal. 

Le Relais IJ : 

Une permanence au CAJ tous les mardis, jeudis et    

vendredis de 10h à 12h en périodes scolaires permet : 

 d’accueillir et d’accompagner tous les jeunes de 16  

à 25 ans  dans leurs démarches administratives, 

 de construire un parcours personnalisé d’insertion du 

jeune adulte, 

 d’aider dans la recherche d’une orientation profes-

sionnelle, d’un emploi, d’une formation, 

Rentrée scolaire 2018 : bilan………….…………... 

La rentrée scolaire 2018/2019 s’est parfaitement déroulée. 

Lors de la visite du Maire Miche Pérez, de l’adjoint Jean-

Louis Garcia et de la conseillère déléguée Laurence 

Joigneaux au groupe scolaire le jour de la reprise des 

cours, élèves et personnels étaient fins prêts. 

En école maternelle, une nouvelle directrice est arrivée, 

Madame Soubeyran. Cette année, 138 enfants répartis 

en 5 classes sont inscrits. 

Conformément aux engagements pris, l’école s’est vue 
dotée d’un investissement à hauteur de 17 000 € en        

informatique pour l’achat de 5 vidéoprojecteurs et 5 

ordinateurs. 

En élémentaire, Madame Durand a été remplacée par 

une nouvelle enseignante, Madame Castaing. L’école 

reçoit 289 élèves répartis en 11 classes. 

Deux classes ont été équipées de climatisation pour un 
montant de 7 500 €, d’autres classes seront équipées 

ultérieurement. De plus, la cour a subi des aménage-
ments afin de la sécuriser pour un montant de 7 500 €.   

Enfin, une dépense de 6 500 € a été faite pour la mise 

aux normes sécurité. 

Le bureau de la directrice a lui aussi été doté d’un   

nouveau poste pour 1 100 €. 

Les efforts en faveur des écoles, de l’éducation et de 

nos jeunes sont une priorité. 

ÉCOLES - SERVICE JEUNESSE 

RENTRÉE SCOLAIRE ET ACTUALITÉ DU C.A.J. 

 d’animer des forums et des ateliers d’information et 

de prévention, 

 d’accompagner dans la recherche de financements 

et d’aides pour se loger ou payer un permis de      

conduire, 

 d’aider les jeunes dans leurs premières démarches 

pour entrer dans le monde du travail, 

 d’accompagner les jeunes dans leur connaissance 

de l’organisation administrative, des droits sociaux 

spécifiques, et dans leurs premières démarches      

administratives, 

 d’informer les jeunes sur les métiers, les formations et 

faciliter leurs choix d’orientation, 

 d’accompagner les jeunes adultes dans leur         

quotidien à travers un lieu d’écoute, de prévention et 

de recherche. 
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CONCOURS PHOTO 2019 ....…………………. 

Le concours de photos de Roquettes ouvre ses portes 

aux nouvelles technologies et sollicite les jeunes pour 

créer une nouvelle option d’inscription. Un concours  

numérique ouvert à tous les jeunes de 11 à 18 ans sera 

organisé à cette occasion. L’idée est de créer un      

concours avec des photos prises uniquement avec le 

support téléphone portable sur un thème libre, chaque 

jeune pourra présenter 2 photographies et participera à 

un vrai concours présenté en diaporama du 15 au 17 

février 2019. Les photos sont à envoyer à : caj@mairie-

roquettes.fr avec les nom prénom adresse du jeune ainsi 

qu’un numéro de portable pour joindre la famille en cas 

de victoire. 

Renseignements au 06 07 10 79 75.                         

L’aide aux devoirs : 

Tous les mardis et jeudis le CAJ propose gratuitement un 

espace dédié au devoir encadré par un animateur qui 

les assiste aux besoins. Les jeunes peuvent travailler au 

calme en périodes scolaires de 16h30 à 18h00 et ont à 

disposition tout l’équipement nécessaire pour effectuer 

leurs devoirs (ordinateurs, Internet, dictionnaires, Bes-

cherelle…).  

• créer et renforcer des liens avec les jeunes et leurs 

familles, 

• rompre l’isolement des jeunes et réduire les inégalités, 

• établir une relation de confiance, échanger, parta-

ger, rassurer, 

• conseiller, informer et prévenir sur les difficultés liées à 

la jeunesse, 

• favoriser l’éducation aux médias, 

• proposer des espaces de paroles, d’échange de  

débats. 

Labellisation Handicap jeunesse : 

Le centre jeune et la mairie de Roquettes sont  labellisés 

de la charte nationale sur l’accueil des jeunes en situa-

tion de handicap pour les vacances et loisirs non      

spécialisés. 

En effet le CAJ intègre depuis 2014 des jeunes en situa-

tion de handicap sur tous les temps d’accueil. Cette 

année, nous avons pu partager avec deux jeunes des 

sorties cinéma, un séjour été, des ateliers cuisine et arts 

plastiques. Nous avons tous apprécié la présence d’une 

jeune à la commémoration du 11 novembre. 

 

TLPJ : Une mission de prévention. 

Les actions du CAJ sont multiples et couvrent de nom-

breux domaines comme : 

 la santé, 

 la sécurité routière, 

 l'insertion sociale, 

 la sexualité, 

 la prévention de la délinquance. 

C’est la mise en place d'événements comme espaces 

privilégiés d'expression des jeunes, pour faire reconnaître 

et valoriser leurs talents afin de faciliter leur intégration. 

Favoriser la construction de projets personnels ou collec-

tifs ayant une finalité citoyenne, sociale et solidaire. 

Sensibiliser les jeunes aux risques des addictions diverses, 

gérer le stress et les angoisses liés à leur tranche d’âge. 

Créer des temps d’échange sur les addictions. 

Favoriser le lien avec les parents. 

Rompre l’isolement à travers l’ouverture vers l’extérieur 

par la mixité et la culture. 

Cette année l’équipe d’animation a souhaité orienter 

ces actions vers les jeunes de sa structure en utilisant des 

outils comme : 

 Vidéo-débat sur la violence et le harcèlement ; 

 Vidéo-débat sur les addictions aux jeux vidéo ; 

 Atelier d’expression, initiation à la langue des signes ; 

 Sketch d’impro et des jeux de mimes. 

mailto:caj@mairie-roquettes.fr
mailto:caj@mairie-roquettes.fr
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Roquettes vient d’obtenir le label de ville étoilée 

décerné par l’Association nationale pour la     

protection du ciel et de l’environnement nocturne 

(www.anpcen.fr). 
 

En récompensant Roquettes, l’ANPCEN a souhaité 

mettre en avant une commune qui s’est fixé des objec-

tifs de progrès, en maîtrisant les nuisances lumineuses 

par une gestion différente des usages de l’éclairage : 

 L’extinction totale en cours de nuit ; 

 L’amélioration de la direction des émissions de lumière 

pour en limiter l’impact ;  

 La mise en place de signalisation passive ; 

 La sensibilisation des citoyens aux différents enjeux de 

l’éclairage nocturne par nos actions de découverte et 

l’environnement nocturne via Astr’Roquettes.  

ROQUETTES VILLE ÉTOILÉE ..……………………………………………………………………………... 

 

Contre les moustiques, adoptez une chauve-souris 

L’invasion récurrente des moustiques depuis quelques 

étés nous amène tous à trouver des solutions pour ne 

plus subir les désagréments des moustiques qui envahis-

sent nos jardins et habitations dès le mois de juin. 

Si  la chasse aux eaux stagnantes permet de réduire la 

prolifération des larves, une solution naturelle             

commence à émerger , la chauve-souris. 

Cet animal protégé est capable de manger l’équivalent 

de son poids de moustique en une nuit (~2000)  et cet 

article a pour but de vous inviter à fabriquer et poser des 

nichoirs à pipistrelle. 

Construire ou acheter 

Si vous êtes bricoleur, on trouve facilement des plans de 

nichoir à chauve-souris sur Internet 

Voici quelques conseils  

 Type de bois : Épaisseur de 2 cm au moins, résistant       

il doit permettre au nichoir d'être étanche et isolant 

aux variations de températures. 

 Bois brut non traité, non peint, non vernis, non poncé. 

 Orientation : Dans l’idéal, direction Sud Sud-est, à l'abri 

de la pluie, du soleil direct et du vent.  

 Hauteur minimale du nichoir par rapport au sol :           

4 mètres. 

 Ouverture : Sur le bas du nichoir et sans dépasser 1.5 à 

2 cm de largeur. 

 Accroche: Sur un mur, à proximité des zones boisées 
ou directement sur un arbre, éloigné des zones de 

passage 
 

Sinon, vous pouvez trouver de tels nichoirs dans certains 

magasins de bricolage ou hypermarché ou d’animalerie 

pour moins de 30 euros.  

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

Plan d‘un nichoir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La meilleure période pour placer vos nichoirs est de mars à mai, 

quand les chiroptères sortent de leur hibernation. 

RÉ-INTRODUCTION DE LA PIPISTRELLE D’EUROPE ……………………………………………………. 

RÉUNION D’INFORMATIONS 

Animée par  Elsa VAN HEES du Muséum d’Histoire Naturelle de Toulouse 

JEUDI 13 DÉCEMBRE 2018 à 20h30 salle Jean Ferrat 
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Philippe PERIES 

Directeur de la poste à Roquettes 

 
 

Quel est le nouveau fonctionnement des facteurs et de 

l’agence postale sur la commune ?  

A Roquettes, à partir du 19 Novembre 2018, c’est 

Alexandrine COCO, facteur-guichetier qui accueille les 

clients au bureau de poste et assure la distribution du 

courrier dans la commune.  

Le Bureau de Poste est ainsi ouvert les lundi, jeudi et  

vendredi de 13h25 à 16h30, les mardi, mercredi de 14h10 

à 16h30 et le samedi matin de 9h05 à 12h10. 
Qu'est-ce qui a motivé ces changements ?  

Depuis plusieurs années, La Poste adapte sa présence 

dans les communes rurales et péri-urbaines afin de     

répondre aux évolutions des modes de vie du grand 

public. Le dispositif « Facteur-Guichetier » s’inscrit pleine-

ment dans la volonté du Groupe de proposer à ses 

clients des offres de services enrichies et basées sur la 

complémentarité entre le guichet et la tournée du     

facteur. 
 

Quel impact pour les Roquettois ? 

Le premier impact pour les Roquettois est le maintien de 

services publics de qualité sur leur commune. Facteur-

Guichetier est en effet une solution innovante qui       

répond à leurs attentes en leur permettant de bénéficier 

à la fois d’un accueil en bureau de poste (opérations 

Courrier, Colis et Chronopost, activités bancaires de La 

Banque Postale, La Poste Mobile) et des services rendus 

par le facteur au cours de sa tournée (distribution du 

courrier, services de proximité…). Grâce à cette organi-

sation, le bureau de poste de Roquettes va bénéficier 

d’une amplitude horaire maintenue et totaliser 17 heures 

d’ouverture sur la semaine. 

LA POSTE ……………………………………………………………………………………………………. 

 

Pourquoi un tiers-lieu sur Roquettes ? 

Pour favoriser le rééquilibrage territorial, réduire les flux 

routiers tout en diminuant les temps de déplacement 

domicile–travail, sources de saturation du trafic et de 

perte de temps, le Muretain Agglo et la commune de 

Roquettes réfléchissent à la mise en place de tiers lieux 

sur le territoire.  

Qu’est-ce qu’un tiers-lieu ?  

Un tiers-lieu, ou espace de coworking est un lieu parta-

gé, proche du domicile où les salariés peuvent travailler 

à distance, connectés à leur entreprise dans une forme 

plus professionnelle de télétravail. 

Outre les salariés, cet espace permet aussi à des jeunes 

entreprises de travailler en mode collaboratif dans un 

lieu adapté. La dynamique des tiers-lieux favorise alors la 

créativité et peut ainsi déboucher sur la création de  

richesses (financières ou non). 

En facilitant la création d’un tiers-lieu, une collectivité 

valorise ses habitants et ses entreprises dans une         

dynamique territoriale. 

Et concrètement ? 

Proche de son domicile, le tiers-lieu met à disposition de 

l’usager (selon l’espace disponible), des bureaux       

connectés, individuels ou collectifs, des salles de réunion, 

imprimante, point d’eau, café, thé, …  

L’usager d’un tiers-lieu s’abonne à un service à la carte 

(payant) et peut ainsi accéder à l’espace partagé,   

travailler dans son coin tout en créant des relations et 

des interactions sociales, collaborer avec d’autres sur 

des projets communs, co-créer ensemble en valorisant 

ainsi les échanges et partages. 
 

Si cela vous intéresse, le Muretain Agglo a ouvert un  

sondage :  

https://fr.surveymonkey.com/r/EtudeTiers-LieuxMuretain 

Si vous souhaitez avoir plus d’information, n’hésitez pas à 

nous contacter accueil.mairie@mairie- roquettes.fr  

 

 

Source vignette 1 : Infographie Hiscox publiée en juin 2016 

Source vignette 2 : Étude réalisée pour Powwownow entre le 22 et le 28 

janvier 2016 auprès d’un échantillon représentatif composé de 1000 

personnes, employés français et adultes  

Source vignette 3 : Rapport du CAS (Centre d’analyse stratégique) pu-

blié en novembre 2009 

Source vignette 4 : Étude INSEE publiée en 2013  

Source vignette 5 : Étude Steelcase et Ipsos en 2016 sur un panel de 17 

pays, et 12.480 personnes interrogées 

UN TIERS-LIEU POUR ROQUETTES …..……………………………………………………………………. 

VIE LOCALE 

LES SERVICES À LA POPULATION 
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LES PAGES CULTURE 

MEDIATHÈQUE OLYMPE DE GOUGES 
Les animations de ce début de saison avec la médiathèque départementale 

- 10 

TOULOUSE POLAR DU SUD ….....……………... 
 

Le vendredi 12 octobre, dans le cadre de Toulouse    

Polars du Sud, la médiathèque a reçu Jacky 

Schwartzmann, auteur de romans noirs. Cette animation 

nous était offerte par le Conseil départemental 31. Une 

quinzaine de personnes étaient venues écouter ce 

jeune auteur plein d’humour. Son dernier roman 

« Pension complète » sorti la veille en librairie nous a été 

présenté. Retrouvez tous ses ouvrages dédicacés à la 

médiathèque.  

 

LIRE ET FAIRE LIRE……………………………….. 
 

Le samedi 15 septembre dans le cadre d’Astr’Roquettes, 

des lectures pleines d’étoiles ont été faites par Elise et 

ses amis Véronique et Pierre de l’Association Lire et faire 

lire. Prochaine date le samedi 15 décembre pour des 

histoires magiques autour de Noël. 

 

SEMAINE BLEUE ………………………………… 
 

Dans le cadre de la semaine bleue une animation hors 
les murs a été organisée à la résidence Bellagardel. Une 

sélection de documents sur l’environnement avait été 

faite par Sandrine pour répondre au thème de cette 

fête annuelle. Un beau moment de partage.  

ANIMATIONS JEUNE PUBLIC …………………. 
 

L’exposition « à l’école des sorcières » a permis d’organi-

ser une rencontre intergénérationnelle entre une classe 

de CM1 et les résidents de l’EPHAD Bellagardel autour 

d’un quizz qui a aussi été proposé au CLAS. 

Du côté du Relais assistante maternelle, plusieurs 

séances sont prévues pour l’année : les jeunes enfants 

ont déjà pu découvrir des albums autour du tapis lecture 

« la forêt ». 

Le premier semestre 2019 sera au rythme de l’Asie en 

vue de Lire en fête le samedi 23 mars avec 3 expositions 

l’une sur la Chine puis le Japon et pour finir sur le manga. 

Un magnifique tapis de lecture sera également proposé 
à tous nos partenaires. Le tout étant prêté par la média-

thèque départementale. 

Afin de préparer la venue d’Hélène Montardre auteure 

jeunesse le samedi 19 janvier 2019, Alexis a plongé les 

élèves de CM1 et certains enfants du Clas dans une 

énigme mythologique à élucider avec des indices     

dissimulés dans les livres de la médiathèque. 

Dans le cadre de la commémoration du centenaire de 

l’Armistice de la Première Guerre Mondiale, une sélec-

tion de romans, BD, Documentaires, CD, DVD et albums 

avait été réalisée par les bibliothécaires. 

Tous à la médiathèque en décembre. Bientôt Noël     

plusieurs classes viendront écouter l’histoire de la        

Sorcière Pustula, un kamishibai sur noël. Tandis que 

d’autres écouteront les histoires autour du tapis de     

lecture « les 4 saisons ». 

Chaque été nous nettoyons les albums et 

les BD pourtant, nous constatons une recru-

descence de livres rendus très sales. De 

plus, de nombreux livres reviennent abimés 

par l’eau, le café, chocolat, ou des pages déchirées.  

Nous vous rappelons que les documents de la média-

thèque sont le bien de tous, ils doivent être manipulés 

avec précaution afin que le plus grand nombre puisse 

en profiter et ce le plus longtemps possible car tous les 

documents, ne peuvent pas être rachetés ! 
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LES PAGES CULTURE 

ASTR’ROQUETTES 2018 
Rétrospective en images de la quatrième édition du festival d’astronomie 

Nous adressons nos remerciements aux plus de 1200 visiteurs qui ont fait de 

cette édition un nouveau succès, ainsi qu’aux nombreux bénévoles et interve-

nants. Rendez-vous en 2020 pour la 5e édition d’ASTR’ROQUETTES ! 
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LES PAGES CULTURE 

UNITERRE 2019 : L’ASIE 
Les animations de ce début de saison 2018 / 2019 

- 12 

SPECTACLE DE NOËL …………………………. 

Le spectacle enfants de Noël en partenariat avec le 

Comité des Fêtes. Zoé nous entraîne dans son monde 

magique. « Zoé, éteins la télé » est une réflexion sur les 

écrans et la régulation de leur usage… sujet d’actualité. 

EXPO PHOTO 2019 …………………………..... 

Puis ce sera l’expo photo du 15 au 17 février. Exposition 

dont l’invitée d’honneur sera cette année Françoise 

Rivals qui partagera avec les visiteurs ses clichés sur la 

Chine. Le thème imposé pour les concurrents photo-

graphes sera double : « Sérénité » (en adéquation avec 

le thème d’Uniterre) et, en raison de l’anniversaire des 

20 ans de cette expo, un thème « Roquettes ». Notons 

que cette année le concours est ouvert aux jeunes de 

moins de 18 ans qui proposeront des clichés sur thème 

libre pris avec leurs smartphones (la projection des 

oeuvres se fera via des écrans de télévision). N’oublions 

pas le traditionnel diaporama du samedi soir proposé 

par le photo club l’« Image au pluriel » de Villeneuve 

Tolosane. Une exposition d’appareils photo anciens 

(argentiques) et une animation surprise complèteront 

l’expo. 

CAFÉ LITTÉRAIRE ……………………………... 

Notez que le café littéraire ouvre grand ses portes tous 

les deux mois à la médiathèque vers 20h30. Moment 

convivial d’échange et de partage autour d’une 

œuvre littéraire, d’un film, d’une exposition ou d’un CD 

qui vous ont plu (ou pas). Venez présenter vos coups de 

cœur, vos « coups de gueule » ou simplement assister à 

ce moment en tant qu’auditeur vous serez toujours 

bienvenu(e)s. Pour la prochaine date, merci de contac-

ter la médiathèque au  05.61.72.28.79. 

Au cours du premier trimestre 2019 le cœur de           

Roquettes battra au rythme de l’Asie extrême-orientale : 

Chine, Corée, Japon. 
 

NOUVEL AN CHINOIS…………………………. 

Les festivités débuteront le samedi 09 février avec la 

célébration du nouvel an Chinois : défilé de char,      

dragon et pétards seront les grands invités de notre      

commune décorée comme il se doit aux couleurs et 

emblèmes de la Chine. Comme tous les ans, les enfants 

du centre de loisirs, les pensionnaires de la maison de 

retraite Bellagardel et l’association « Créations et loisirs » 

seront les partenaires du Comité des fêtes grand maître 

des cérémonies.  
 

CINÉMA………………………………………….. 

Le mercredi 13 mars, place au cinéma avec projection 

d’un film Coréen et conférence sur le cinéma asiatique. 
 

CONFÉRENCES...……………………………….. 

Le dimanche 24 mars seront données deux confé-

rences, l’une sur l’Ikébana, art floral japonais, l’autre sur 

les thés d’Asie. Une initiation au yoga du son sera égale-

ment proposée. 
 

SPECTACLE ENFANT…………………………… 

Les enfants seront à l’honneur le dimanche 17 mars 

avec un spectacle d’ombres chinoises et le samedi 23 
mars avec le traditionnel Lire en Fête et ses activités  

ludiques et éducatives. 
 

COCODI ………………………………………... 

La découverte de la gastronomie asiatique est confiée 

comme tous les ans à Cocodi qui proposera un menu 

couvrant les 3 pays le 30 mars. 
 

SOIRÉE CABARET ………………………………. 

La soirée cabaret du vendredi 05 avril mettra à l’hon-

neur les chants, danses et instruments traditionnels de 

Chine. 

 

Toute bonne chose ayant une fin, la journée de clôture 

proposera : un film d’animation pour enfants suivi d’un 

goûter, puis ce sera une démonstration-initiation au Qi 

Gong avant le repas asiatique qui précèdera une soirée 

entièrement consacrée aux arts martiaux avec inter-

mèdes de cirque. 

Le détail de ce programme sera communiqué par flyer 

spécifique en début d’année 2019. 

Samedi 8 décembre 

2018 
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VIE LOCALE 

RETOUR SUR LE FORUM DES ASSOCIATIONS 
 

Le forum des associations sportives et culturelles qui est 

la première manifestation Roquettoise de la rentrée s’est 

déroulé sous un soleil estival. 45 associations avaient ins-

tallé leur stand au complexe Dominique Prévost pour 

rencontrer et échanger avec les visiteurs à propos de 

leurs activités et s’inscrire pour une nouvelle saison. 

Deux nouvelles sections ont vu le jour : la capoeira et la 

danse traditionnelle au sein du foyer rural. 

La commune a aussi accueilli un stand du secours      

catholique et des petits frères des pauvres qui œuvrent 

sur Roquettes. 

 

La visite des stands s’est faite en présence de Michel 

Pérez, Maire, de Sandrine Mörch, Députée, d’Annie Vieu 

et Sébastien Léry, Conseillers départementaux et de cer-

tains élus. L’après-midi s’est terminée un verre à la main 

offert par la mairie. 

Huguette Puggia, Adjointe au Maire réaffirme sa        

reconnaissance auprès des associations de la ville et des 

bénévoles pour leur engagement et le travail qu’ils    

réalisent chaque  année pour animer la vie sportive et      

culturelle à Roquettes. 
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VIE ASSOCIATIVE 

ASSOCIATIONS CULTURE & LOISIRS 
Comme toujours, au cœur de la vie de la commune... 

YOGA DU SON ……………………………………………………………………………………………………………….. 

Ce yoga est un yoga sonore sans posture dans lequel on 

utilise des pratiques traditionnelles d’origines tibétaines, 

taoïstes et chamaniques. Celles-ci reposent sur l’écoute 

musicale, la méditation guidée, le chant des Mantras    

(il n’est pas utile de savoir chanter) ainsi que l’utilisation 

des bols tibétains, bols de cristal, tambours chama-

niques, bâtons de pluie etc… 

Le Yoga du son a pour objectif de calmer le mental et 

d'apaiser le flot des pensées automatiques qui tournent 

en boucle dans notre tête. La vibration du son et sa   

résonance ont également des effets bénéfiques sur   

l'organisme. Elles permettent de faciliter le lâcher prise, 

d’évacuer le stress, d’améliorer la circulation de l'énergie 

et de procurer un meilleur sommeil. 
MARTINE FRISCIA MUSICOTHÉRAPEUTE ÉNERGÉTICIENNE 

vous invite à venir faire ce voyage sonore, tous les mardis 

soirs de 20 heures à 21 heures à la salle des Jeunes     

anciens (anciennes écoles) au 19 rue Clément Ader à 

Roquettes, à n’importe quels moments de l’année. 

SITE : alasourcedessons.fr – Portable 06 64 46 54 49 

Photographie lors de la reprise des ateliers  

le 18 septembre 2018. 

ARCEP, une association en mouvement .………………………………………………………………………… 

Avec plus de 190 adhérents dont 28 nouveaux, l’ARCEP (Association Roquettoise Environnement, 

Culture et  Patrimoine) est une association créée en 1998  qui propose de multiples activités tant 

au niveau culturel qu’environnemental. Très soucieuse de l'environnement au quotidien, l’ARCEP 

a, dès sa création, participé à de nombreuses actions nationales ou locales en relation avec  

l’environnement : journées nature, plantations de l’an 2000 dans l’arboretum. Dernièrement, 

l’équipe du pôle environnement a mis en place des plaquettes d’identification de l’arboretum et 

participé à la mise en place d’espèces nouvelles dans le ramier. En outre depuis octobre 2017 , 

dans une démarche éco-citoyenne  a  été mis en place une campagne de ramassage des    

détritus lors des randonnées « nature » organisées par les GO de l’ARCEP. 

Dans le cadre du  patrimoine, il a toujours été important pour  l’ARCEP de faire connaitre ce trésor 

de l’art religieux  qu’est  le retable double face, qui orne l’église paroissiale depuis 1780 . Lors des 

Journées du Patrimoine 2018 ce sont plus de 140 visiteurs qui sont venus l'admirer ainsi que les   

modifications qui ont également été apportées à l’autel par un ébéniste qualifié en restauration 

des Monuments Historiques.  

Quelques mots à l'attention de ceux souhaitant rejoindre l'association : sur le plan culturel, l’ARCEP organise des     

sorties avec visite guidées, des sorties spectacles, théâtre, concerts, ballets et opéras au Capitole, à Odyssud  à     

l’Escale et à  la Halle aux grains. Enfin, l’ARCEP a mis en place depuis quelques années  des ateliers d’anglais et des 

cours d’espagnol qui regroupent chacun plus d’une trentaine de participants sur 3 niveaux. 

C’est au cours d’un repas Italien ce jeudi 27 sep-

tembre rassemblant 70 personnes que l’équipe du 

club des jeunes anciens toujours très dynamique a 

souhaité les anniversaires des adhérents nés dans 

le courant du 3e trimestre en leur offrant des       

petits cadeaux. Forte de 140 adhérents, cette asso-

ciation participe activement à la vie de la com-

mune, avec de nombreuses activités, thé dansant, 

goûter dansant, marche, loto, ateliers repas et    

sorties. Nos projets sont toujours réalisés en équipe 

et en fonction des souhaits de nos adhérents. 

Sur l’agenda : 

Mardi et jeudi matin : marche (reprise de cette  

activité de 10h à 11h30), toujours rendez-vous au 

Château. 

Mercredi après-midi : activités manuelles - jeux       

(le nombre de participantes aux activités            

manuelles est en augmentation et les après-midi se 

déroulent toujours dans le travail et surtout dans la 

bonne  humeur) 

Vendredi après midi : loto au club 

CLUB DES JEUNES ANCIENS ………………...………………………………………………………………………… 
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VIE ASSOCIATIVE 

ASSOCIATIONS  
Comme toujours, au cœur de la vie de la commune... 

………………LES BALLADINS DU CONFLUENT 

Venez offrir le sourire au cœur de l’hôpital  

Les Baladins du Confluent dirigés par leur nouvelle chef 

de chœur Mme Julie Briend vous invitent à un après-

midi chantant et solidaire. 

 
Dimanche 16 décembre à 16 h en l’Eglise Saint Martin 

de Portet/Garonne. 

 

Ils auront l’honneur de recevoir La Maîtrise de la Cathé-

drale St-Etienne qui sera dirigée par Mme Marie-Anne 

Simorre. 

Au programme, des chants traditionnels de Noël, des 

chants d’amour et de paix. 

Ce concert sera dédié à l’enfance et c’est l’association 

Hôpital Sourire qui bénéficiera de la générosité du    
public. 

N’hésitez pas, nous vous attendons nombreux pour ce 

concert exceptionnel. 

UN SPORTIF ROQUETTOIS À L’HONNEUR...…. 

Félicitation à Monsieur Thomas Perrin qui a décroché le 

5/6 mai 2018 à Barcelone le titre de champion      euro-

péen de Jiu-Jitsu brésilien. Il est médaillé d’or dans sa 

catégorie (moins de 70 kg, ceinture bleue). 

TENNIS CLUB ………………………………………………………………………………………………. 

Reprise du Tennis à Roquettes !! 

Une nouvelle année sportive démarre ce mois-ci au  

Tennis Club de Roquettes avec toujours autant d'éner-

gie chez les jeunes comme chez les adultes. Sous la  

direction sportive de Simon Salafa et la présidence de 

Christine Mirande, les entraînements sont à plein régime 

et les compétitions en équipes commencent, toujours 

dans la joie et la convivialité malgré l'envie de gagner. 

La saison dernière avait fini en apothéose avec la      

victoire en équipe en 1ère division 17-18 ans de Mathis 

Ajamifournial (classé 15/1) et Romain Mirande (classé 

15) au terme d'une rencontre épique aussi bien physi-

quement que moralement, grâce au double décisif et 

au super tie-break. 

Ils ont pu compter également sur le soutien de leur en-

traîneur Simon et de leurs parents, ainsi que des nom-

breux supporters présents lors de la rencontre qui se  

déroulait « une fois n'est pas coutume » chez nous à  

Roquettes. 

Espérons que nos compétiteurs jeunes et moins jeunes, 

filles et garçons, pourront ramener encore plus de     

trophées durant la saison 2018/2019. 

Nous vous attendons nombreux pour les soutenir !!  

Allez Roquettes !! 

- 
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La 40e saison du club termine avec brio 

Au palmarès : 

- la montée des 2 équipes séniors ; 

- le titre de Champion du District pour les U17 ; 

- Le succès de l’AG suivie de la traditionnelle fête du foot 

avec tous les licenciés et leur famille. 

- la retransmission de la finale de la coupe du monde 

grâce au soutien de la mairie où un grand nombre de 

Roquettois est venu supporter les Bleus aux côtés de nos 
licenciés. 

Pour cette saison, avec un effectif de 340 licenciés, 22 

équipes ont été engagées dont 8 qui jouent à 11, le 

reste est réparti sur l’école de foot. 34 éducateurs tous 

bénévoles dont 9 nouveaux, permettent d’accueillir 

l’ensemble des joueurs dans de bonnes conditions. 

Petite nouveauté, afin de fédérer le club,  une charte a 

été établie, basée sur la devise du club : Respect – Esprit 

d’équipe – Plaisir – Progression, avec les règles et devoirs 

pour les joueurs, les éducateurs, les parents et les 

membres du bureau. 

 

Site internet : www.fcroquettes.fr    

email : contact@fcroquettes.fr 

VIE ASSOCIATIVE 

ASSOCIATIONS SPORTIVES 

   FOOTBALL CLUB ROQUETTOIS……………………………………………………….……….

SPORT POUR TOUS ROQUETTOIS……………………………………………………….……………......

L’Association sportive SPTR avec sa section Badminton 

qui s’accroît d’année en année, s’enorgueillit d’un   

deuxième éducateur en la personne de Marie Dabrin. 

Depuis son arrivée en septembre, anciens et nouveaux 

adhérents apprécient sa gentillesse, sa patience et son 

professionnalisme. Elle fait évoluer les équipes enfants et 

adultes, déjà très prometteuses, dans une infrastructure 

valorisante et reconnue : 

Salle de sports Alain Giovannetti.  

La section Taekwondo quant à elle, est au maximum de 

sa capacité avec ses 30 adhérents et son super staff! 

La convivialité et la cohésion entre les sections de notre 

association, se sont manifestées autour d’un verre entre 

adhérents, conjoints et sponsors, lors de notre pot de  

rentrée.  A ce titre, nous remercions vivement toutes 

celles et ceux qui nous soutiennent tout au long de la 

saison, sponsors, bénévoles et services techniques de 

notre commune. 

Belle saison à tous ! 

La Team bureau 

Les dates importantes à venir : 

 Le Grand LOTO du FCR le dimanche 16 décembre 

 Le 20e Tournoi de Foot en salle le week-end des        

2/3 mars au complexe Dominique Prévost 

 L’organisation d’un tournoi en herbe en mai/juin 
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ASSOCIATIONS SPORTIVES 

BASKET CLUB ROQUETTOIS…………………………………………………………………... 

Pour cette nouvelle saison 2018-2019, le    

Basket Club Roquettes est fier de vous pré-

senter sa toute nouvelle catégorie « Ballon 

et motricité » ouverte aux enfants nés en 2014/2015. De-

puis Septembre et toutes les semaines, le club accueille 

de tous nouveaux licenciés le samedi matin. Marie Lulka, 

membre bénévole du club, nous en fait la présentation. 
  

Bonjour Marie, tu es à l’origine de la création de cette 

section découverte, comment t’es venue l’idée de créer 

cette section au sein du club ?  
 

L’idée m’est venue en cherchant une activité sportive 

pour mes enfants. Ce n’est pas évident de trouver une 

activité pour un enfant de moins de 6 ans, pourtant les 

petits adorent bouger et découvrir de nouvelles         

pratiques. J’ai donc pensé à créer la section Motricité et 

Ballon du BCR pour proposer une activité aux tout petits 
(moins de 5 ans) qui les initie aux sports collectifs. 
 

Peux-tu nous expliquer son fonctionnement ?  
 

Chaque semaine, je choisis d’aborder un thème en   

rapport avec la pratique des sports collectifs, par 

exemple : courir, sauter, lancer un ballon, viser, jouer 

avec, jouer contre…. Chaque enfant est accompagné 

d’un adulte tout au long de la séance. Il peut ainsi aller 

à son rythme. Les enfants peuvent s’arrêter, reprendre, 

doubler, ralentir… seul le plaisir compte. 
 

Décris-nous une séance type.  
 

La séance débute par un rituel d’accueil : un jeu pour 

faire l’appel, une chanson pour se dire bonjour. Puis, je 

donne le thème de la séance. Ensuite nous démarrons 

l’échauffement, toujours en musique. Après une petite 

pause boisson, notre mascotte Jordan (un ours en      

peluche basketteur) montre le parcours du jour. Puis 

c’est au tour des enfants de se lancer accompagnés de 

leurs parents. Nous faisons ensuite un jeu collectif pour 

être une vraie équipe ! 

Après tous ces efforts, c’est le moment du retour au 

calme, c’est un temps pour respirer, se détendre,      

s’étirer… Pour se dire au revoir, nous avons aussi une pe-

tite chanson rituelle. 

A ce jour, combien d’enfants viennent chaque semaine 

s’initier à cette pratique ? 

 

Le groupe est composé de 15 enfants et donc 15       

parents. Pour une première saison, je suis très contente 

d’avoir eu autant de succès. 

Quels en sont les objectifs à court, moyen et long 

termes ?  
 

L’objectif à court terme : s’amuser, prendre du plaisir en 

faisant une activité sportive et que les parents profitent 

de ces séances pour admirer les exploits de leurs petits. 

A moyen terme, je souhaite que les enfants développent 

leurs motricités mais aussi leur confiance en eux et leur 

esprit d’équipe. A long terme, mon objectif est que ces 

enfants gardent le goût de la pratique sportive et s’épa-

nouissent dans le sport de leur choix. 
I 
Pour le Club, j’espère pouvoir développer cette pra-

tique : créer un groupe 2/3 ans. Et pourquoi pas déve-

lopper une section Motricité et Ballon pour les seniors…. 

 

 

Pour toutes personnes intéressées, n’hésitez  

pas à contacter Marie (lulka.marie@hotmail.fr)  

ou Aurélie (a.forgues31@gmail.com) 

…………………………………………………………………………… GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 

Forme, Détente, Santé et Convivialité à la 

Gym. volontaire  

« Les Téméraires de Pinsaguel/Roquettes » 

Forte de plus de 170 adhérents, elle  propose 

des cours de G.V. conduits  par des anima-

trices agréées EPGV organisme lui-même 

agréé par le ministère des sports. La FFEPGV réunit ainsi 

tous les publics et toutes les tranches d’âge autour de 

pratiques sportives diverses: techniques douces,  tech-

niques de renforcement musculaire, techniques cardio. 

Si certains cours sont très spécifiques comme la gymnas-

tique douce, le pilates ou le step la plupart combinent 

harmonieusement gymnastique rythmique, fitness, stret-

ching, danse, équilibre, Les cours de Gymnastique Vo-

lontaire sont assurés par des animateurs diplômés EPGV. 

Cours adultes : 

 

ROQUETTES :  

Mardi de 10 à 11h salle de danse  (gym douce), de 

18h45 à 19h45 (fit body)de19h45 à 20h45 (pilates).  

Mercredi de 18h15 à 19h15  salle J. Prévert 

(renforcement musculaire).  

Jeudi de 9 à 10h salle de danse (gym douce),  de 19h à 

20h salle J. Prévert (gym Tonique) et de 20h30 à 21h30 

salle de danse (LIA).  

Vendredi de 18h à 19h salle J. Prévert (gym entretien)  

 

PINSAGUEL   

Lundi et vendredi  de 14 à 15h 

Mardi de 18h15 à 19h15  salle des fêtes  

 
Cours enfants à ROQUETTES 

Mardi de 16h45 à 17H45 : enfants de 3 à 10 ans salle de 

danse 

Samedi de 10H30 à 12h : « ados et pré ados » (>10ans) 

salle de danse 

Renseignements : 06 74 25 48 08 

mailto:lulka.marie@hotmail.fr
mailto:a.forgues31@gmail.com
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VIE LOCALE 

LES NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS 
Conservation du patrimoine et amélioration de votre cadre de vie 

Suite à l’acquisition, le 26/05/2016, du Ramier de         

Garonne (17 133 m² entre l’impasse Montségur et la   

limite de la commune de Saubens) et des champs 

(23 807 m² en continuité de l’Esplanade des Pins), un   

important aménagement a été réalisé sur 2 ans : 

Réfection d’une passerelle sur le canal, de type Eiffel 

datant de 1866, par un métalliste très professionnel, avec 

des merlons et barrières bois de protection de part et 

d’autre réalisés par les ateliers municipaux. Au dire de 

nombreux promeneurs, cette réhabilitation est réussie et 

très appréciée. Poussettes et personnes à mobilité      

réduite peuvent, depuis début juillet 2018, accéder au 

Ramier avec facilité. Par arrêté municipal du 3/7/2018 

cette passerelle est limitée à 6 personnes, les véhicules à 

moteur y sont interdits et les cyclistes doivent y passer le 

vélo à la main. 

Aménagement d’un sentier pédestre sur le Ramier, avec 

passage busé derrière le parking Montségur, assurant 

désormais une liaison piétonne entre la limite de         

Saubens et le Moulin (voire au-delà vers l’embouchure 

du canal sur Saubens et vers la station d’épuration de 

Pinsaguel pour les plus intrépides). Des démarches sont 

en cours avec le Conseil départemental pour faire     

passer le GR 861 « Via Garona » (chemin pédestre reliant 

Toulouse à St Bertrand-de-Comminges) sur ce Ramier 

plutôt qu’à travers les lotissements, dans la mesure où la 

passerelle permet de franchir le canal et qu’également 

un passage est en cours d’acquisition pour relier la rue 

de la Garonne et la route départementale (en limite de 

Saubens) à ce Ramier. 

Plantation d’arbres et d’arbustes, engazonnement, 

théâtre de verdure, haies de protection pour les rive-

rains, cheminements piétons … ont été réalisés en 2017. 

Des agrès sportifs, dont certains spécifiques pour handi-

capés, et des jeux pour enfants ont récemment été   

installés à différents endroits de cette esplanade des Pins 

bis, pour un maintien en bonne forme des Roquettois.  

Du mobilier bois (bancs, tables, poubelles …) va y être    

installé, peut-être réalisé avec le tronc débité du pin  

parasol déraciné par le vent sur le boulodrome ? 

Des protections anti-véhicules à moteur et des chicanes 

anti-moto ont été mises en place sur tous les accès     

donnant à ces espaces aménagés, pour la tranquillité 

des riverains et des promeneurs. 

AMÉNAGEMENTS DES BORDS DE GARONNE …………....……………… 

 

L’ inauguration officielle aura lieu le vendredi 7  

décembre 2018 à 11h00 en présence de Georges     

MERIC, Président du Conseil départemental de la Haute-

Garonne, Sandrine MÖRCH, Députée de la 9e circons-

cription de la Haute-Garonne et les différents acteurs de 

ces aménagements. 
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NOUVEAU !  UN BASSIN NORDIQUE À MURET ….. 

Pour faire face à la fréquentation croissante des       

baigneurs, écoliers, et clubs sportifs, la communauté 

d'agglomération du Muretain a décidé la construction 

d'un bassin nordique au sein du Parc aquatique     

Aqualudia. Ce bassin inauguré le 13 octobre 2018     

permet de nager en plein air, dans une eau chauffée à 

25 degrés, tout au long de l'année, été comme hiver. 

Ce bassin extérieur, de 25 m par 21 m, avec 8 lignes 

d'eau est accessible depuis l'intérieur du centre      

aquatique sans sortir de l'eau. Un sas aménagé permet 

un accès direct au bassin. 

Les clubs sportifs peuvent y pratiquer par tous les temps, 

les écoliers et les particuliers viennent apprendre à   

nager ou progresser vers une natation plus sportive,  

Outre les synergies interclubs et la collaboration        

naturelle avec les collèges et lycées, ce bassin contri-

buera à favoriser l'apprentissage de la natation et lutter 

activement contre le phénomène des noyades         

(un adulte sur trois ne sait pas nager !) 

UNE NOUVELLE PIZZERIA À ROQUETTES ……. 

Pouvez-vous vous présenter en quelques mots ? 

Je me prénomme Fabien Vigna et j'ai 33 ans. Je suis un 

ancien maçon et il y a deux années de ça, j'ai décidé 

de faire une reconversion professionnelle. J'ai de ce fait 

suivi une formation de pizzaïolo chez Mamamia pizza à 

Lyon afin d'apprendre toutes les techniques nécessaires 

à la confection de la pizza. 

Qu'est-ce qui a motivé votre installation à Roquettes ? 

Une opportunité intéressante de la géolocalisation du 
local. Et j'ai pu constater par la suite la sympathie qui 

règne dans ce centre commercial.  

Quelles sont vos spécialités ? 

Comme vous avez du le comprendre, je fais de la pizza. 

J'ai choisi de faire des pizza avec des produits frais et de 

qualité. Il n'y a qu'à voir la carte et goûter la pizza qui se 

nomme comme l'enseigne. Sans oublier mon Tiramisu 

Maison au spéculos qui est une « tuerie ». 

Les chiffres suivants concernent les 9 

premiers mois de l'année soit de janvier 

à septembre (inclus) 2018, et sont  

comparés avec ceux, pour la même 

période, de l'année 2017. 

 

 Le nombre d'infractions délictuelles (crime ou délit) 

commis sur ROQUETTES est de 62 faits au lieu 76 soit une 
baisse de 18,4%. 

LES CHIFFRES POSITIFS DE LA SÉCURITÉ À ROQUETTES……………………………… 

 Le nombre d'atteintes volontaires à l'intégrité physique commis est de 6 faits au lieu de 9  

    soit une diminution de 33,33%. 
 

 Le nombre d'atteintes aux biens commis sur ROQUETTES est de 39 faits au lieu de 48 pour l'année  

   dernière soit une baisse de 18,8%.  

 A l'intérieur des atteintes aux biens, le nombre des cambriolages commis sur ROQUETTES                             

passe de 22 faits en 2017 à 16 pour l'année en cours soit une diminution de 27,3%. 

 

 Le nombre d'escroqueries, infractions économiques et financières commis sur ROQUETTES passe de 10 

faits en 2017 à 6 en 2018 soit une diminution de 40%.  

En conclusion la délinquance générale, les atteintes volontaires à l’intégrité physique, les atteintes aux biens, les 

cambriolages et les escroqueries, infractions économiques et financières sont tous en diminution. 

En matière de résolution, les chiffres sur les neufs premiers mois de l'année 2018 sont également bons.  
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Philippe COUNE, 

Directeur des services techniques 

 

 

Quelles sont les économies générées par 

la participation des Roquettois au désherbage de leur 
trottoir et par l’interdiction du phyto sanitaire ? 

Il faut comprendre que ce que l’on a gagné en produit, 

en carburant (NdR : du fait de la réduction du nombre 

de passages), on l’a perdu en temps. 

Par exemple, une opération de désherbage de la ville 

avec des produits phytosanitaires représentait environ 

trois semaines de travail alors que maintenant le désher-

bage manuel avec des rotofils électriques nécessite plus 

d'un mois de travail pour faire toute la ville, soit plus de 

50000 m² de trottoir. Un agent rotofil fait en moyenne 125 

m² à l’heure. 

Aujourd'hui, suite à la communication municipale, 15 % 

de la population entretient son devant de trottoir. Ça fait 

15 % de moins au niveau du temps de travail des agents. 

Ces 15% de gagnés permettent de mieux entretenir la 

commune et principalement de pouvoir intervenir beau-

coup plus rapidement sur toutes les incivilités c'est-à-dire 

tous les déchets sauvages notamment devant les       

résidences (frigos, machine à laver, pneus et diverses 

déchets).  
Et si plus d’administrés participaient… ? 

15% c'est un bon début mais je pense qu'il faut aller 

beaucoup plus loin dans cette prise de conscience.  

 

Idéalement il faudrait atteindre 25% de participation. 

Plus il y en aura plus, cela permettra aux équipes des     

services techniques de mettre l'accent sur un embellisse-

ment de la ville, sur un entretien plus important. Mais  

aussi de pouvoir les déployer sur des secteurs d'entretien 

qui peuvent parfois paraître un petit peu abandonnés,  
Le risque si on n’y arrive pas ? 

Si nous voulons une ville sans aucune herbe , il faudra y 

consacrer tous les effectifs. Ils ne feront que cela et ce, 

au détriment d’autres prestations telle que l’embellisse-

ment par exemple. Ce qui serait dommage car          

Roquettes est une ville où les administrés se sentent bien 

et où il fait bon vivre. Peut-être faudra-t-il admettre que 

la nature n’est pas par définition sale et accepter 

quelques herbes folles ? Tout dépend de l’attente des 

administrés. 
Le mot de la fin ? 

Je me réjouis de ne plus utiliser de produits phyto qui  

effectivement nous faisaient gagner beaucoup de 

temps mais, en contrepartie, polluent les nappes phréa-

tiques et tout l’écosystème et je ne peux que m'en félici-

ter. Mais dès lors, l’herbe pousse trois fois plus vite et im-

pose un travail manuel qui prend 4 fois plus de temps. 

Les agents ont besoin du coup de main des administrés 

pour qu’on garde Roquettes toujours aussi bien entrete-

nue. J’estime que chacun a un devoir quelque part et 

que ça fait partie du bien-être de tout le monde. Pour-

quoi ne ferait-on pas son devant de propriété eu égard 

au fait qu'on paye des impôts ? C'est quelque chose qui 

devrait être naturel.  

VIE LOCALE 

LA VOIRIE ET LE ZÉRO PHYTO 

LES ROQUETTOIS INVESTIS DANS LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ...……………………………….. 

Félicitations à tous les Roquettois qui ont nettoyé et  

désherbé leur trottoir. 

C’est encore une preuve de la grande solidarité qui unit 

les Roquettois qui agissent ainsi en communauté d’inté-

rêt avec la commune.   

Certes, tout n’est pas encore parfait, il y a encore de 

nombreux trottoirs où l’herbe pousse sans contrainte, 

mais les retours très positifs, tant des Roquettois que des 

service municipaux, tendent à confirmer que nous 

avons fait le bon choix en informant les citoyens plutôt 

qu’en les contraignant par un arrêté municipal. 

Outre l’embellissement de la commune et l’amélioration 

de la sécurité des piétons, cet effort commun a un effet 

économique important, réduisant les dépenses d’entre-

tien et participant à prolonger la durée de vie de nos 

trottoirs. 

Rappel sur les obligations relatives à      

l’entretien des trottoirs devant chez soi…… 

L’entretien des trottoirs devant chez soi fait parti des obli-

gations à respecter en tant qu’occupant d’un bien, 

qu’on soit locataire ou propriétaire de son logement. 

Ainsi, chaque habitant d’une maison individuelle doit    

lui-même se charger d’entretenir le trottoir qui se trouve 

devant son bien, au même titre que dans un lotissement 

qui se compose de différentes habitations. Dans le cas 

d’un immeuble d’habitation qui comporte plusieurs 

étages, c’est le syndic de copropriété qui assure        

l’entretien des trottoirs. 
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………………………………………………………………………..UNE AIDE POUR TOUS ET TOUTES 
La Commission des Affaires Sociales a mis en place un 

Service Civique sur notre commune avec le recrutement 

d’une jeune étudiante. Le but de cette mise en place 

est, pour certains jeunes et adultes, la découverte ou le 

perfectionnement de la lecture, de l’écriture et de l’outil 

informatique. 

Ce service est mis en place à partir du 1er novembre 

2018. 

J’invite toutes les personnes intéressées à prendre      

contact en Mairie pour se renseigner ou auprès de    
Floréal Sarralde, Adjoint au Maire aux Af-

faires Sociales. 

 

Marine CAPDECOMME 

En service civique à Roquettes 

 

 

Bonjour, pouvez-vous vous présenter en quelques mots ? 

Je m’appelle Marine Capdecomme, j’ai 21 ans, et je suis 

Roquettoise depuis toujours. J’ai grandi ici, j’ai fréquenté 

l’école primaire de ma ville puis j’ai basculé sur le       

collège et le lycée de Pins-Justaret. À l’obtention de 

mon baccalauréat, je me suis dirigée vers des études 

dans le social, en formation assistante sociale sur        

Toulouse. J’ai toujours été intéressée par les relations  

humaines, le  contact qui peut être établi avec le public 

que l’on aide dans le cadre d’un accompagnement.  

En effet, cela favorise la relation de confiance qui est 

selon moi un des piliers fondamentaux.  

Comment envisagez-vous votre nouvelle fonction ? 

Aujourd’hui, je m’engage dans le service civique que 

propose la Mairie de ma commune afin de participer à 

l’intégration de chacun en leur permettant d’appréhen-

der les difficultés qu’ils rencontrent à un moment donné. 

Ce service a pour but d’accompagner les personnes en 

difficultés que ce soit dans l’apprentissage de la langue 

française, dans l’utilisation des nouvelles technologies ou 

encore dans la compréhension des enseignements   

proposés en milieu scolaire. Il faut prendre en compte la 

temporalité de chaque personne afin qu’elle puisse  

progresser à son rythme et retirer des bénéfices de cet 

accompagnement avec le temps. 

Comment allez-vous « œuvrer » à cela ? 

De ce fait, plusieurs missions découlent de cet objectif. 

En premier lieu, c’est prendre en compte les difficultés 

de chaque enfant scolarisé que ce soit dans la lecture, 

l’écriture, la compréhension des devoirs qu’ils ont à faire, 

et les accompagner dans le cadre d’un Contrat Local 

d’Accompagnement à la Scolarité qui se fera au Centre 
d’Animation Jeunesse que j’ai fréquenté dans mon  

adolescence. Par ailleurs, j’ai également des               

expériences dans l’aide aux devoirs d’un niveau        

primaire jusqu'à un niveau seconde.  

L’apprentissage du français peut être également élargi 

pour les adultes ayant des difficultés dans ce domaine. 

Dans un deuxième temps, c’est proposer aux personnes 

adultes, des ateliers informatiques qui se feront à la     

médiathèque de Roquettes. Ces ateliers permettront de 

les sensibiliser à l’utilisation d’un ordinateur et leur per-

mettre de maitriser ce dernier. Il s’agit d’apprendre à 

utiliser les fonctions les plus simples comme par exemple 

allumer/éteindre l’ordinateur, ouvrir une page internet, 

naviguer sur internet pour faire une recherche, se créer 

une adresse mail, en envoyer un etc…  

Par ailleurs, je peux aussi accompagner les personnes 

qui le souhaitent dans la rédaction d’une lettre de     

motivation et de CV afin de les aider dans la recherche 

d’un emploi.  

Et vous concernant, quels bénéfices retirerez-vous de 

cet engagement ? 

Cette expérience en service civique pour les 8 prochains 

mois me permettra de développer mes connaissances 

dans la relation d’aide et m’enrichir grâce à une     

transmission à double sens des expériences de vie. 

LES PETITES CANAILLES SOUFFLENT LEURS DIX BOUGIES ……………………………………………. 

Les Petites Canailles, l’association d’assistantes mater-

nelles, fêtent leurs dix ans cette année, l’occasion de   

revenir sur cette première décennie avec quelques 

chiffres : 

 Environ 200 enfants ont participé aux activités proposées 

par leurs nounous. Que ce soit pour la peinture, le colo-

riage ou le collage, les thèmes permettent aux enfants 

de découvrir des mots et des formes inconnus pour eux. 

 12 assistantes maternelles adhèrent à l’association. Elles 

se donnent rendez-vous les mardis et vendredis dans la 

joie et la bonne humeur. 

 9 kermesses ont été organisées à la fin de l’année où les parents et les enfants partagent un dernier moment avant 

de partir en vacances et la rentrée pour les futurs écoliers. 

Une association pleine de vie qui vous donne encore rendez-vous dans dix ans pour leurs vingt bougies. 

SOCIAL 

SERVICE CIVIQUE 
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CENTENAIRE DE LA GRANDE GUERRE 14/18 

COMMÉMORATION 
Week-end en images de la Cérémonie du 11 novembre 2018 

Les cérémonies du centenaire de la fin de la guerre 14/18 ont connu une           

mobilisation hors du commun. 

La lecture des poèmes des classes de CM2 et CE2, présentes avec leur professeur 

devant le monument aux Morts, a été un moment fort et d’intense émotion. 

Près de 400 Roquettoises et Roquettois ont manifesté leur adhésion au devoir de 

mémoire. La remarquable exposition des œuvres de Frédéric MAZZOTA, artiste 

sculpteur Roquettois et la représentation théâtrale de la Compagnie Beaudroin de 

Paroi sont venus compléter le programme de ces cérémonies. 

Un grand merci à tous les acteurs du monde associatif qui ont accompagné 

Albert SCHAEGIS, organisateur de la manifestation. 
         Le Maire, Michel PÉREZ 
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VIE POLITIQUE 

TRIBUNE LIBRE DES ÉLUS 

TRIBUNE DES ÉLUS DU GROUPE MAJORITAIRE 

 

Lorsque l’on interroge les Français sur la confiance qu’ils 

accorderaient aux institutions, ils déclarent à 68 % faire 

« tout-à-fait confiance » aux Maires. C’est dire le lien 

étroit de proximité qui lie les élus à nos concitoyens.         

Il semblerait que cette confiance ne soit pas partagée 

par l’Etat représenté par notre gouvernement et nos 

préfets. Ainsi en est-il de notre communauté d’agglomé-

ration : on nous propose de contractualiser avec l’Etat 

pour limiter la hausse de nos dépenses de fonctionne-

ment à 1.20 % pour les EPCI (Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale) dont la section de fonc-

tionnement dépasse les 60 millions d’euros. Dans le 

même temps, les contrats aidés sont supprimés, ce qui 

oblige à transformer certains d’entre eux en titulaires 

avec un impact non négligeable sur la masse salariale. 

Si l’on ajoute les conséquences liées à certaines mesures 

contenues dans la loi NOTRE, l’exercice devient encore 

plus difficile. 

 Le désengagement de l’Etat à travers des        

mesures qui ne concernent pas forcément l’actuel   

gouvernement, ne cesse de croître. Le transfert de com-

pétence obligatoire aux EPCI ou aux communes en est 

un exemple. Les ADS (Autorisations du Droit des Sols) sont 

devenues une compétence communale. La DDT 

(Direction Départementale des Territoires) n’instruit plus 

les dossiers et aucun transfert de moyens n’a été       

consenti à nos communes. 

 La GEMAPI  (Gestion des Milieux Aquatiques et 

Prévention des Inondations) a été transférée au 1er     

janvier 2018 aux communautés d’agglomération. Il en 

est de même pour l’EPF (Etablissement Public Foncier). 

Aucune participation financière de l’Etat pour la créa-

tion de ces nouvelles compétences. 

 En revanche, l’Etat autorise les Communautés 

d’agglomération à créer deux taxes spécifiques pour les 

financer, elles seront calculées sur le Foncier bâti et vous 

verrez apparaître ces deux nouvelles colonnes sur les 

impositions prélevées par la Communauté d’aggloméra-

tion. Nous n’avons pas eu le choix. 

 En se désengageant et obligeant à prélever de la 

fiscalité, l’Etat ne fait que transférer à nos communes et 

à nos agglomérations l’impopularité de la fiscalité. 

 Le manque de considération de l’Etat pour les 

élus locaux, la défiance affichée à leur égard, donne à 

penser que l’Etat établit une présomption d’inefficacité 

à l’encontre des communes et privilégie les structures les 

plus éloignées du citoyen. Ainsi, assiste-t-on à un retour-

nement de la décentralisation et en nous faisant un   

procès en incompétence, le gouvernement, comme 

l’indique l’AMF (Association des Maires de France),     

privilégie « le prêt-à-porter technocratique au sur mesure 

territorial ». 

 

 

 

 

 

 

TRIBUNE DES ÉLUS DU GROUPE MINORITAIRE 

 

Vous possédez un grand terrain, attention aux emplace-

ments réservés dans le P.L.U. pour des logements        

sociaux. Votre terrain devient inconstructible sa valeur 

est réduite. 

La zone Bordegrosse a été rendue constructible à la    

demande des propriétaires qui n'ont rien réalisé depuis. 

Le projet du village Nord-Est est bloqué par une          

démarche arbitraire de la Mairie. 

La mairie ouvre alors une nouvelle zone au domaine des 

Pyrénées. En contrepartie, les propriétaires cèdent une 
bande de terrain pour élargir la voie à la sortie de      

Roquettes. Cela est bien peu face à une zone de 3,7 

hectares de promotion immobilière. 

La commission urbanisme a voté contre cette ouverture. 

Le Conseil Municipal a voté pour, la minorité contre. La 

D.D.T. recommande de déclasser la zone de Borde-

grosse puisque rien ne s'y réalise. 

La résidence ALTHEA rue de Beaucru et l'ouverture de la 

2e tranche du domaine des Pyrénées feront atteindre le 

taux de 20% de logements sociaux. (53e Comité consul-

tatif urbanisme 20/02/18) Quel intérêt alors d'ajouter des 

emplacements réservés ? 

Élisabeth DUPONT a dû démissionner de son rôle d'élue 

pour raison professionnelle. Mme Emmanuelle AJAC  

rejoint notre équipe. Nous vous souhaitons de très 

bonnes fêtes de fin d'année. 
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INVITATION 

REPAS DES AÎNÉS 2019 

 

 
 

Nelly Chryss 
 

REPAS DES AÎNÉS 2019        N°……………….…. 

Madame 

NOM : …………………………………………………………………….. 

Prénom : …………………………………………………………………. 

Adresse : …………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………... 

Date de naissance : …………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………………………………………… 

 

Monsieur 

NOM : …………………………………………………………………….. 

Prénom : …………………………………………………………………. 

Adresse : …………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………... 

Date de naissance : …………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………………………………………… 

N’oubliez pas de joindre un chèque d’un montant de 30 euros à l’ordre du Trésor          

Public pour le repas des personnes de moins de 65 ans et pour celles ne résidant 

pas sur la commune de Roquettes. 

REPAS DES AÎNÉS 2019        N°…………….……. 

COUPON A REMETTRE AU(X) CONVIVE(S) LORS DE 

LA VALIDATION DE L’INSCRIPTION EN MAIRIE 

 

Accusé de réception n° : ……………………………………………… 

Date retour : ……………………………………………………………… 

NOMS : …………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………. 

Nombre de convives : ………………………………………………..... 

Tampon Mairie : 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

Monsieur le Maire de Roquettes, Michel PEREZ, ainsi que son conseil municipal, ont le plaisir de vous inviter au traditionnel repas 

des aînés (réservé aux Roquettoises et Roquettois de plus de 65 ans). 

Le repas aura lieu le dimanche 03 Février 2019 à l’Espace Jean Ferrat. 

L’accueil des invités se fera à l’ouverture de la salle, dès 12h. 

Une animation sera proposée par Nelly Chryss, meneuse de revue, chanteuse, danseuse et comédienne pour accompagner 

le repas. 

Le conjoint ou la conjointe qui n’aurait pas atteint l’âge de 65 ans pourra se joindre aux convives sous réserve de s’acquitter 

de la somme de 30 euros. 

Pour prendre part au repas, les 300 premiers convives seront retenus, ensuite une liste d’attente sera établie. Merci de retourner 

et faire valider le coupon réponse ci-dessous, en Mairie, avant le vendredi 18 janvier 2019. 

Toute personne absente et n’ayant pas prévenu 48 heures avant la manifestation 

(sauf présentation d’un certificat médical), sera dans l’obligation de rembourser 

le prix du repas déjà réglé par la Mairie. 

Vu le nombre de désistements injustifiés de dernière minute: 

TRAITEUR 

LE PICOTIN GOURMAND 

——— POUCHARRAMET ——— 


